
[image: image1.wmf]ussac

adalle



   RAPPORT D'ACHAT
« Elaboration d’une carte communale »

Publicité : 

Consultation par courrier en date du  30 Septembre 2004 les entreprises suivantes :

· PARCOURS

· SESAER

· PLACE

· AUDINET Architecture

· DEVOUGE

· SAFER Poitou Charentes

· APRIM/Im

· Monsieur SOULE Michel

· Monsieur MOREAU Laurent

· Monsieur VILLENEUVE-BERGERON

· Madame DOUTREUWE-SALVAING

· Madame DURET Catherine

Réponses :

Les Entreprises qui ont répondu sont les suivantes :

· Concept Ingénierie a présentée une offre 

· DEVOUGE a répondu par courrier du 03 novembre 2004 qu’ils ne pouvaient présenter d’offre

· PARCOURS  a répondu par courrier du 03 novembre 2004 qu’ils ne pouvaient présenter d’offre

· SESAER a répondu par courrier du 26 novembre 2004 qu’ils ne pouvaient présenter d’offre

· Monsieur SOULE Michel a répondu par courrier du 30 novembre 2004 qu’il ne pouvait présenter d’offre

· Monsieur VILLENEUVE-BERGERON a répondu par fax du 1er décembre 2004 qu’il ne pouvait présenter d’offre

· Le courrier envoyé à Madame DURET Catherine est revenu en mairie avec la mention « adresse erronée »

Analyse des propositions : 

A – ASPECT TECHNIQUE
Suite à l’avis technique des services de la DDE en date du  4 février 2005, pour eux la société Concept Ingénierie ayant été la seule à répondre, il est difficile de juger de sa capacité à réaliser une carte communale

Par conséquent les services de la DDE propose de consulter d’autres entreprises et de reconsulter Madame DURET Catherine avec la bonne adresse.

Seconde Publicité : 

Consultation par courrier en date du  08 février 2005 les entreprises suivantes :

· Agence URBAM

· URBAIN Hymns

· Madame DURET Catherine

Réponses :

Les Entreprises qui ont répondu sont les suivantes :

· Agence URBAM

· URBAIN Hymns

· Madame DURET Catherine nous informe par couriel en date du 18 février 2005 qu’il ne lui ait pas possible de répondre dans des délais aussi courts. 

Analyse des propositions : 

A – ASPECT TECHNIQUE (Emis par les services de la DDE d’Aigre)
· URBAIN Hymns : Les références fournies ne sont pas nombreuses mais la DDE de Charente Maritime ayant travaillé avec ce bureau en sont satisfait. Le sérieux et les qualités relationnelles sont soulignées. 

· Agence URBAM : De nombreuses références. Les informations recueillis auprès de la DDE de Charente Maritime font part d’études correctement menées et sans difficultés ;

· Concept Ingénierie : Les références fournies sont peu nombreuses. Les informations recueillies auprès des DDE de Charente – Charente Maritime – Deux-Sèvres et Vendée définissent ce bureau comme un peu limite juridiquement mais cela semble suffisant pour une carte communale. 

B – ASPECT FINANCIER
Les offres reçues sont les suivantes :

	
	HT
	TTC

	Concept Ingénierie
	7 380 €
	8 826.48 €

	Agence URBAM
	7 800 €
	9 328.80 €

	URBAIN Hymns
	7 850 €
	9 388.60 €


Candidats retenus :

Compte tenu des éléments précités, nous avons retenu la proposition de l’Agence URBAM pour un montant de 7 800,00 €HT  

Pour application, la personne 

responsable du marché








Le Maire








Gérard LIOT







Aussac-Vadalle


Le 25 Mai 2005
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